
COMMUNE DE REINHARDSMUNSTER 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU VENDREDI 10 juin 2016 

 
Présents: Marcel STENGEL, Pascal HEINTZ, Bruno KISTER, Odile BLAES, Caroline BUCHEL, 
Isabelle JEANMOUGIN, 
 
Absents, excusés : Catherine DETTLING, Alain SALY, Paul MORGENTHALER, Elly 

KILHOFFER, Cédric SALI, 

 
 
Point 1 – Affaires financières 

 ATIP - Approbation des conventions relatives aux missions retenues  

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
 
La commune de Reinhardsmunster a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) par 
délibération du 19 mai 2015. 
 
En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  
1 - Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 
2 - L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme 
3 - L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 
4 - La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations 
auprès des organismes sociaux, 
5 - La tenue des diverses listes électorales, 
6 - L’assistance à l’élaboration de projets de territoire, 
7 – Le conseil juridique complémentaire à ces missions. 
 
Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités 
d’intervention de l’ATIP relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 
 

 Concernant la mission relative à la gestion des traitements des personnels et des 
indemnités des élus ainsi que les cotisations auprès des organismes sociaux des 
membres de l’ATIP 

 
L’ATIP apporte, aux membres qui le demandent, son concours concernant la gestion des traitements 
des personnels et des indemnités des élus pour l’établissement des documents mensuels 
nécessaires à la liquidation de la paie et l’établissement des documents annuels (relevés de salaire, 
déclaration des rémunérations aux contributions, à l’URSSAF, aux caisses de retraite, etc). 
 
La convention jointe à la présente délibération détermine les conditions de la prise en charge de la 
mission. 
 
Le concours apporté par l’ATIP pour l’établissement des documents mensuels nécessaires à la 
liquidation de la paie et à la production des documents annuels donne lieu à une contribution 
complémentaire. 
 
Le montant de la contribution 2016 afférente à cette mission est le suivant : 
 
 
 
 
 
 



Modalités d’établissement de la paie  
 

Contribution complémentaire par 
agent ou élu/an 

en € 

saisie par le membre (via le portail e-services) / 
édition comprise 75 € 

saisie par le membre (via le portail e-services) / 
édition NON comprise 70 € 

 
 
Dans un but de solidarité, les membres dont l’établissement des bulletins de paie est inférieur ou 
égal à 5 bulletins par mois sont exemptés de contribution complémentaire. 
 
La prise en charge de cette mission par l’ATIP ouvre droit aux conseils en matière d’établissement 
de la paie, à la veille technique et juridique et au développement d’outils spécifiques 
d’accompagnement. 
 

 Concernant la mission relative à la mission relative à la tenue des diverses listes 
électorales 
 

L’ATIP assure pour les membres la tenue des diverses listes électorales. Cette mission donne lieu 
à l’établissement d’une convention jointe en annexe. 
 
Cette mission donne lieu à une contribution dont le montant a été déterminé par délibération du 
Comité syndical de l’ATIP. 
 
Le montant de la contribution 2016 afférente à cette mission est le suivant : 
 

Tenue de la liste électorale 

Contribution complémentaire 
par électeur 

en € 

saisie par le membre (via le portail e-services) / 
édition comprise 0,38 € 

saisie par le membre (via le portail e-services) / 
édition NON comprise 0,34 € 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte  « Agence 

Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015  
Vu  la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les modalités 

d’intervention de l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux contributions 
correspondantes. 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 

 
Le Conseil municipal, à la majorité 

Approuve la convention correspondant à la mission relative à la gestion des traitements des 

personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations auprès des organismes sociaux des 

membres de l’ATIP jointe en annexe de la présente délibération et déterminant les conditions de la 

prise en charge de la mission joint en annexe de la présente délibération. 

Prend acte du montant de la contribution 2016 relative à cette mission à savoir 
 
 
 
 



Modalités d’établissement de la paie  
 

Contribution complémentaire par agent 
ou élu/an 

en € 

saisie par le membre (via le portail e-
services) / édition comprise 75 € 

saisie par le membre (via le portail e-
services) / édition NON comprise 70 € 

 
Prend acte de ce que, dans un but de solidarité, les membres dont l’établissement des bulletins de 
paie est inférieur ou égal à 5 bulletins par mois sont exemptés de contribution complémentaire. 
Approuve la convention correspondant à la mission relative à la tenue des diverses listes 
électorales jointe en annexe de la présente délibération. 
Prend acte du montant de la contribution 2016 relative à cette mission à savoir : 
 

Tenue de la liste électorale  

Contribution complémentaire par 
électeur 

en € 

saisie par le membre (via le portail e-services) / 
édition comprise 0,38 € 

saisie par le membre (via le portail e-services) / 
édition NON comprise 0,34 € 

 

 Subvention – Prix Concours  

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
Dans le cadre du Concours du Printemps de l’Ecriture «  Catégorie : écriture poétique – cycle 
1 », la classe de Mme EL FOUNI Stéphanie a été primée 1er prix pour la réalisation de son 
travail, par le jury de circonscription.  
A cette occasion, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, 
 
DECIDENT de verser une subvention de 200 € qui sera transformée en bon d’achat pour la 
classe et sera virée directement sur le compte de la coopérative scolaire. 
 
 
Point 2 - RECENSEMENT DE LA POPULATION  

 Désignation d’un coordonnateur et agent recenseur 

 
Vu le code général des collectivités locales, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques, 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1973 sur l'informatique, les fichiers et les libertés, 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (notamment son titre 
V, articles 156 à 158), 
Vu le décret en Conseil d'Etat n° 2003-485 du 5 juin 2003, modifié définissant les modalités 
d'application du titre V de la Loi n°2002-276, 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifié, fixant l'année de recensement pour chaque 
commune, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu le décret 2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités, 
Considérant que la collectivité doit organiser pour l'année 2017 les opérations de recensement de 
la population. 
Considérant qu'il convient de désigner un coordonnateur de l’enquête de recensement et de fixer la 
rémunération des agents recenseurs. 
 
DECIDE, après en avoir délibéré, 



 
Article 1 : Désignation du coordonnateur. 
- Monsieur le maire doit désigner un coordonnateur communal afin de mener l'enquête de 

recensement pour l'année 2017 soit du 19/01/2017 au 18/02/2017. 
L'intéressé désigné bénéficiera pour l'exercice de cette activité : 

– d'une décharge partielle de ses activités. 
- de récupération du temps supplémentaire effectué. 
- d'IHTS s'il y est exigible ou autre indemnité du régime indemnitaire. 
- du remboursement de ses frais de mission (éventuellement lorsqu'il s'agit d'un élu). 
 
Article 2 : Recrutement un agent recenseur 
- D’ouvrir un emploi de vacataire pour assurer le recensement de la population en 2017 
- Sa rémunération sera établie en fonction du nombre de feuille de logement et bulletin ainsi qu’une 
journée de formation 

 
Article 3 : Inscription au budget.  

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l'exercice 2017. 
 

 

Point 3 – DIVERS 
 

 Organisation du 14 juillet 2016 
 

Le présent procès-verbal comportant les points 1 à 3 est signé par les membres présents : 

 

STENGEL Marcel Maire  

BLAES  Odile Adjointe  

SALY Alain Adjoint Exc 

HEINTZ Pascal conseiller  

SALI Cédric conseiller Exc 

JEANMOUGIN Isabelle conseillère  

MORGENTHALER Paul conseiller Exc 

KISTER Bruno conseiller  

KILHOFFER Elly conseillère Exc 

DETTLING Catherine conseillère Exc 

BUCHEL Caroline conseillère  



 

        


